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ÉTAMPES. — Les recettes de ia Caisse d'épargnes se sont 
élevées, dimanche dernier, à la somme de 5,248 fr,, versés 
par 28 déposants, dont 4 nouveau.

U a été remboursé 5,122 fr. 37 c.

— Par décret impérial en date du 25 août dernier, M. A. 
Magnant a été nommé commissaire-priseur de l’arrondissement 
d’Etampes, en remplacement de AI. Puly, démissionnaire.

POLICE CORRECTIONNELLE.
Audience du mercredi 31 août 1853.

Le Tribunal de police correctionnelle, dans son audience de 
mercredi dernier, a prononcé les condamnations suivantes :

— Rose-Adèle Gatineau , femme Tallereau , 54 ans, sage- 
femme à Etampes; 50 fr. d’amende et aux dépens pour homi
cide par imprudence.

—  Jean-Théophile O z i a r d  ,  38 ans, cullivateur à Puiselet- 
le-Marais; 15 mois de prison et 25 fr. d’amende , pour abus 
de confiance.

— Charles-Louis L egourd , 40 ans , cultivateur, né à Au- 
truy ( Loiret ) ; 2 mois de prison et 16 fr. d’amende , pour vol 
de récoltes.

— Le 24 août, la geuduruierie de La Ferlé-Alais a constaté 
la mort accidentelle du nommé Guelquejeu, Joseph, journalier 
à La Ferté-Alais, lequel, étant eu étal d ivresse, est tombé dans 
l’escalier de son domicile, et s’est tué.

A vis  aux. rentiers.
Le Receveur d.-s finances de l’arrondissement d’Élampes, 

invite les porteurs d’inscriptions de renies, 4 1/2 pour 
10/0 à déposer dans ses bureaux, rue Saint-Jacques, 58, 
de dix heures du matin à deux heures de l’après-midi, 
les titres de rentes à payer pour le semestre au 22 sep
tembre 4853.

ÉCOLES CHRÉTIENNES.

D istribution solennelle des P r ix .
La Distribution des Prix a eu lieu le mercredi 24 août, à 

l’école des Frères de la Doctrine Chrétienne au milieu d’un 
rand concours d’assistants; la fête a été remarquablement 
elle : présidée par M. le Sous-Préfet entouré de l’élite de la 

population étampoise, cette Distribution doit marquer dans les 
annales de cette école. Un discours simple et parfaitement 
senti a été prononcé par M. Buchère adjoint au maire de la 
ville. Nous le reproduisons plus bas.

La cour de l’école avait été décorée avec un goût exquis par 
les pères des élèves, dont les Frères remercient aujourd hui 
par notre organe, le bon vouloir et le dévoûment.

Au milieu de Ja salle tapissée partout de tentures élégantes 
avec des trophées de drapeaux, s’élevait le buste de l’Einpe- 
reur sur un piédestal fort heureusement imaginé; l’aigle im
périale planait au-dessus de la tête de Sa Majesté, tenant dans 
ses serres, une couronne de fleurs, et, dans son bec, la croix 
de la légion d’honneur; le tout sous un dais formé de mâts 
pavoisés aux couleurs nationales, avec des écussons sur les
quels on lisait : Honneur et Reconnaissance au bienfaiteur 
de l’enfance ! et deux autres portant ces mots : Vive l’Empe
reur! et A Napoléon III!

Plusieurs dialogues ont été dits avec intelligence par les 
jeunes élèves, dont quelques uns ont chanté à plusieurs repri
ses des morceaux de circonstance dont l’éxécution fait honneur 
au professeur M. Germain.

La Société Philharmonique ayant à sa tête son jeune et ha- 
jbite chef d'orchestre M. Capell, a prêté son concours artisti
que h cette belle et joyeuse solennité. Les pères de famille re
mercient ici M. Capell et la société qu’il dirige du zèle et du 
talent qu'ils ont apportés pour faire de cette cérémonie, en ce

qui concerne la musique, la plus belle et la plus gaie de toutes 
celles j * ; 1 ont eu lieu cette aimée.

En terminant ce compte-rendu, nous devons porter à la con
naissance du public un trait de générosité qui honore égale
ment et AI. le Sous - Préfet qui en est l’auteur , et l'école des 
Frères qui en est l’objet : M. de La Guéronnière a fait don à 
l’élève le plus méritant et le plus nécessiteux qui lui serait dé
signé, d’un livret de ta caisse d’épargnes, qui lui permettra de 
se mettre à l’abri de la conscription lors du urage au sort.

Voici le discours prononcé par AI. Buchère :
' J eunes Élèves ,

« Je ne veux pas retarder par de longs discours votre légitime impa
tience. Permettez moi seulement <le vous témoigner en peu de mois le 
plaisir que j'éprouve a me retrouver au milieu de vous, et de vous don
ner quelques conseils dictés par l'intérêt que nous portons à vos études.

« Ce a’est pas seulement en vue de cette solennité que vous travaillez, 
mes jeunes ami». Sans duute, il est glurieux pour quelques-uns d'entre 
vous de sorlir de celte reunion charges de couronnes el au milieu des 
applaudissements de ceux qui vous emuurcut; mats vous devez vous pro
poser un but plus sérieux. Ces couronnes ue sont que la con»latalion du 
travail de chaque jour; elles ue peuvent appartenir à tous; il laut que 
tous, vous soi liez de celte ecole a la lin de 1 unnee, avec la conscience ue 
vos progrès. C’est la le véritable honneur des lauréats; c’est la consolation 
de ceux qui, moins heureux, n'ont pu obtenir ces récompenses.

« Laissez-moi vous le redire, mes amis ; il n'esl qu'un âge pour lelude ; 
bientôt, des travaux plus sérieux vous appelleront à différentes carrières. 
La vous trouveicz i emploi de vos premières études, vous comprendrez 
mieux l'utimc de 1 enseignement que vous recevez. Songez aux regrets que 
vous éprouveriez, si voua manquiez alors de l iuslruciron necessaire.

« \  ous avez travaille avec assez d'assiduité, mes jeunes amis, pour n’a
voir pas a redouter ce malheur. \ ous mettrez bientôt en pratique les leçons 
que vous avez reçues, enseignement utile puur ceux qui vous succedevunl 
sur cm bancs, q«ù »aw&±ju, pnr.vwU» fi-saacl -eu! a saur,, io-
bonlieur de l'homme, mais n'ouoliez pas a qui vous devrez vos succès. 
Vous avez rencontré des votre unlauce des bouillies dévoues, qui sans 
aucune récompense sur cette terre se sont consacres a voire éducation. 
Ils ont pris pour devise celle parole du Christ, Laissez venir a tuai (es 
petits entants, el tous ceux qui se sont rendus a eet appel, ont trouve, au
près d'eux les soins, l’assiduité, l'amour d'un pere. Oui, mes amis, ils 
deviennent pour vous de véritables peres ; ils suivent chacun de vous avec 
anxiété dans les diverses carrières que vous embrassez, heureux el tiers 
de voir leurs enfants d hier devenus d’bonuétes artisans, des ouvriers la
borieux, qui mettent en pratique les leçons de murale cl de religion qu'ils 
out inculquées dans leurs cusurs. Restez leurs entants, mes chers amis, 
par la reconnaissance ; montrez à vos maîtres que vous n eles pas ingrats, 
et que vous appréciez dignement ce qu ils uni lait pour votre éducation.

Sortis de ces éeoks, vous aurez besoin de nouveaux encouragements et 
de nouveaux soutiens. Vous les trouverez auprès de nous, mes amis ; le 
prince qui gouverne la France, non content de l avoir sauvee de l'uuar- 
eide, veut, la plac.ec au .premier rumg des notions par les .progrès de 1 in
dustrie et du travail. Nous seconderons ses.vues eu protégeant vos efforts. 
Képondez a ces encouragements par voir© travail, par votre assiduité; 
récompensez ainsi les efforts de vos instituteurs ; reraerciéz-’les de’ leur dé
vouement, c'est Je moyen de vous -assurer dans la vie le bonheur et le 
succès qui ne manque jamais à l'homme courageux et intelligent.

U E  E’ E IV r ilO I SIAKVIU .
Discours do M. Eugène Magne, à la distribution des prix du collège 

de Saint- Quentin (Lycée Impérial).

Suite.

Toujours l’enthousiasme anima l’essor de nos phalanges, 
surtout à la mémorable époque ou l'étoile d'un nouvel Alexan
dre fît rojaiilir tant d'éoiat sur nos armes. On a dit que la 
France n’avait pas de poème épique ; il est vrai ; mais eue peut 
sans crainte accepter celte critique car elle possède eu revan
che un magnifique sujet d’épopée; un sujet d'épopée dont le 
héros est grand comme le monde, fameux comme les anciens; 
un sujet d’épopée oit tous les noms heureux des pays et des 
hommes semblent nés pour l'honneur et la gloire, d'Arcole aux 
Pyramides, d'Ulnt et d Austerlitz à la Moskowa et à Monlmi- 
rail, jusqu’à cet écueil de l’autre hémisphère d’où l’aigie s’en
vola dans les cieux ; un sujet d’épopée dont le texte sera lu par 
delà les âges, dans les palais et sous (es chaumières, avec le 
prestige d un merveilleux plus saisissant que celui des chantres 
de Sinyrne et de Sorrente; ce sujet, vous le connaissez tous; 
ce sont les titres de noblesse de nos pères, qui avaient le droit 
de dire : * Je suis un ancêtre, » ce sont des litres ineffaçables, 
répétés sur une immortelle colonne de bronze, ce sont les Bul
letins de la Grande-Armée, (Applaudissements.) de l’armée la 
plus belle que la terre ait jamais portée, de l’année unanime 
aux poitrines vaillantes, dont le cri d’euthousiasme en l’hon
neur du nouveau dieu des batailles, se mêlait à la grande voix 
de la foudre guerrière, portait la terreur dans les rangs des en
nemis, saluait au défile le signal des combats, et suivait les

fanfares de la Victoire qui n’avait plus d’ailes pour quitter la 
France. (Applaudissements.)

Vous le sentez bien vous-mêmes, le récit des grandes actions 
nous rend fiers et heureux comme si nous en étions les auteurs ; 
vous remarquerez alors qu’il en est de même de l’impression 
causée par les chefs-d’œuvre de 1 éloquence; les choses subli
mes que nous entendons, nous élèvent el nous transportent, 
comme si nous venions de les produire. Ainsi, nous nous 
croyons tous Fénelon, lorsque ce beau génie nous entretient 
d’un projet de voyage en Grèce, lorsqu'il exprime tour à tour 
son enthousiasme pour « l’Aréopage ou saint Paui annonça aux 
sages du monde, le Dieu inconnu, et pour le Pirée ou Socrate 
faisait le plan de sa république, » pour « les lauriers do Del
phes et les délices de Tempe, » comme pour « l'heureuse 
Pailnnos illustrée par les pas de l’apôtre, par les célestes vi
sions du disciple bien-aimé. » Vous voyez quel était le senti
ment de Fénelon au sujet du profane et du sacré qu’il savait 
aimer et comprendre; telle avait été la pensée de saint Basile 
le Grand à I egard des Saintes Ecritures et du vieil Homère;
* dans les fleurs, dit-il en conseillant d’étudier les anciens, on 
se contente de regarder la couleur et de respirer le parfum ; 
mais les abeilles en expriment un suc dont elles composent leur 
miel. » Ce saint docteur veut que l’on soit initié dans les scien
ces profanes avant d’entrer dans le secret des sciences sacrées,
« par là, dit-il encore, nous nous accoutumons à ces vives lu
mières, comme on s’accuutume à regarder le soleil en voyant 
son image dans l’eau. »

Vous l'entendez, c’est un beau langage que celui des Pères 
deJ/Egiise; aussi 2 ne serons-nous pas ingrats envers pas- 
iéursllés pïïffpfés'; ntfrpe!ôrüi:riouTquë''1e'(ir éloquence est îôur 
à tour aimable ou terrible, tendre ou véhémente, soit que l’on 
écoute les dernières paroles de saint Grégoire de Nazianze au 
peuple de Constantinople, ses adieux à l’Orient et à l’Occident 
pour qui tant de fois il avait combattu et qui lui avaient livré 
tant d'assauts; soit que l’on prête l’oreille à saint Jean Chry- 
sostôme parlant de la fragilité des choses humaines, montrant 
que pour désigner leur peu de valeur on sera toujours au-des
sous de ia vérité, qu’on les appelle fumée, herbe des champs, 
songe, fleurs printannières; prouvent qu’au tribunal du souve
rain juge, un arrêt suprême compense (es faveurs du sort, ré
pare les injustices des hommes, et que, dans les balances divi
nes, les souffrances de la terre sont les fleurons de la couronne 
céleste ;,(Applaudissements.) soit que l’on démêle à travers la 
rudesse africaine d’une diction pleln.e de feu, le beau sens de 
Terlullien, lorsqu’il défend le caractère el la loi de la religion 
nouvelle contre la frivolité des gymnases et les jeux féroces de 
l'arène; suit que l’on contemple saint Ambroise sur le seuil de 
la cathédrale de Milan, fermant do son corps et de sa parole, 
l’entrée du sanctuaire au sceptre ensanglanté; soit enfin que 
l’on suive les violents combats de l’homme intérieur dans saint 
Augustin, le trouble de son âme avant sa conversion, la scène 
du jardin avec son ami Alipe, ou la touchante sollicitude de sa 
mère qui nuit et jour s’affligeant et pleurant de le voir entraîné 
par les erreurs du manichéisme, recueille d’une bouche au
guste, ces paroles d’heureux présage ; « Rassurez-vous, il no 
peut se faire que le fils de tant de larmes, périsse jamais. * 
(Applaudissements.)

Les pensées et les sentiments des Pères revivent pour nous 
dans celui qui fut appelé comme saint Bernard, le dernier de 
ces grands hommes, dans Bossuet ; comme l’apôtre des Gentils 
dont il trace le portrait sublime, il a « cette puissance surna
turelle qui se plaît à relever ce que les superbes méprisent, 
celte vertu plus qu’humaine qui porte les coups droit au cœur; » 
son éloquence-est ce « grand fleuve que retient encore, coulant 
dans la plaine, là force qu’il avait acquise aux montagnes d’où 
il tire son origine, et elle conserve dans la simplicité du style, 
toute la vigueur qu’elle apporte du ciel d’où elle descend. »

Comme le genre de Fénelon nous rappelle la douceur de 
l’Evangile, le charme du sermon de la montagne, l’émotion 
des disciples sur la roule du bourg d’Emmaüs, ainsi que le ton 
de Bossuet nous fait souvenir de la majesté de la Bible, de 
l’inspiration des prophètes el de ce grand style de l’Orient où 
plane l’esprit de Jéhovah, c’est-à-dire de celui qui est, fut, 
sera. (Applaudissements.)

La langue française qui devait briller plus tard d’un si vif 
éclat dans les autres genres d’éloquence, était alors citez Bos
suet dans toute sa force, dans toute sa hauteur; mais avant 
d’arriver à ce degré de maturité qui devait en faire la langue



« L ’ A t t t i l l i L E .

intellectuelle de l’Europe à cause de sa méthodique généralité, 
comme elle en avait déjà fait la langue des traités à cause de 
sa clarté précise, elle s’était laborieusement essayée en poésie, 
dans l’âge précédent, c'est-à-dire à la suite des derniers échos 
du Romande la rose, après la mélodie des troubadours, gloire 
de la Provence, et les chants rivaux des trouvères, honneur de 
la Picardie. Nos aïeux ont donné à cet âge le nom de Renais- 
satica; « c’est moins, a dit un critique, une appellation exacte, 
qu’un cri d’enthousiasme; l’esprit français ne renaissait pas, 
ii se sentait arriver à la maturité, et il s’efforçait par l'imitation 
de l’antiquité, de devenir à sou tour l’esprit humain. » Accep
tons ce jugement et déduisons les conséquences. Les tentatives 
des jeunes poètes de la Pléiade, étaient loin de répondre aux 
exhortations de leur manifeste; mais ce manifeste renfermait 
une pure conception de la poésie, et il préparait le grand siè
cle. Ici, Mess.eurs, souffrez qu’au lieu de vous donner une dé
finition du poète, au lieu de vous dire, par exemple, que par 
la naïveté, la tendresse et le courage, il tient de l’enfant, de la 
femme et du héros, nous vous présentions d’après notre his
toire, le lableau d’une époque fertile en poètes dont nous avons 
tous le droit d'étre fiers. Dans une notice sur Ronsard et ses 
contemporains nous imaginions devant eux un pur esprit doué 
xle l’intuition de l’avenir, comme dans les fictions épiques, et 
nous faisions dire au Père des Lettres : « Jeunes gens, vous 
avez fait un noble appel au génie de la France : le génie de la 
France y répondra; mais la langue n’est pas fixée encore, elle 
se resseut par sa division en dialectes, de la division féodale; 
il faut que tous ces patois picard, lorrain, wallon, poitevin, 
normand, gascon, manceau, bourguignon, lyonnais, limousin, 
se perdent et s’effacent dans l’unité politique de la nation ; vous 
avez recueilli sur le sol antique, une riche collection de termes 
nouveaux, mais il faut que l’usage en règle le cours; votre 
muse est retenue dans ces liens, comme la guerrière du Tasse, 
sous l’écorce des arbres dans la forêt enchantée d’Armide; au
tour de vous grondent des orages qui détournent la foule de 
votre appel et couvrent votre voix; laissez passer le tourbillon 
de la Réforme, se dissiper le nuage de la Ligue : les lettres ont 
besoin de paix et de loisirs. Des Eschyle et des Sophoete, des 
Térence et des Horace-, la France en produira sous un ciel plus 
doux ; elle sera noblement émue par l’accent des tragiques dou
leurs, elle applaudir# les saillies de la veine comique, elle re
connaîtra la gaîté gauloise dans le ton moqueur de la satire, 
elle passera même votre espérance; voyez : elle dirige les traits 
que décoche la main de Regnier, elle fait résonner la lyre de 
Malherbe, elle enfle les pipeaux de Racan, de Segrais, de Des- 
boulières; elle provoque le génie créateur de Corneille, les 
mélodieux accords de Racine, la verve caustique de Desprcaux, 
Je franc rire de Molière, l'ingénieuse naïveté de La Fontaine, 
et du sommet d’un nouveau Parnasse, le front ceint des lau
riers les plus verts, elle oppose aux siècles de Périclès, d’Au
guste, de Léon X, le siècle heureux et immortel de Louis-le- 
Grand. (Applaudissements.)

Après la poésie, les beaux-arts. En écoutant la définition de 
la Renaissance, vous avez compris qu‘11 ne fallait pas dédai
gner l’époque antérieure, toute de conviction et d'enthousiasme, 
que l’on appelle le moyen-âge. Cette époque a triomphé des 
siècles par ses monuments. Sa foi robuste, on l’a dit, a replié 
les larges lignes de l’archilecture grecque uniquement sou
cieuse de la terre, quoique pourtant si belle, poui les faire 
monler vers le ciel comme une prière. En effet, depuis la flèche 
qui se perd dans la nue, jusqu’à la base qui s’étend sur le 
sol, ces pages de pierre nous parlent du lien qui ratlache 
l’homme à Dieu, de telle sorte que la seule description d’une 
cathédrale gothique, serait à la fois la plus exacte des histoires 
et le plus merveilleux des poèmes.

Ces remarques ne nous empêchent nullement d’admirer dans 
l’architec.ure grecque, l’harmonie des plans, la beauté des 
frontons, l’élégance des colonnes, de n«-us rappeler la lou
chante origine du plus riche des ordres ; cette heureuse végé
tation d une acanthe autour des reliques placées sur le tombeau 
d’une jeune fille de Corinthe, et l’habile imitation de ces volu
tes naturelles par les procédés de la sculpture. De même la 
statuaire ne nous attache pas moins par cette mythologie de 
marbre ou par ces héros antiques que Paris et Versailles pos
sèdent dans leurs jardins que par les statues de bronze où cha
que ville de France aime à voir sur ses places publiques, l’i
mage des grands hommes auxquels elle a donné le jour; ainsi 
l’éclat des grandes fresques, et le demi-jour des vitraux qui 
ajoutent à la majesté des voûtes sacrées, ne nous détournent 
pas des peintures de marine et de batailles, des vivants paysa
ges ou des portraits illustres qui décorent nos musées.

{La fin au prochain numéro.)
ERRATA da d«iwr numéro.
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Charade*
Quelle que soit la manière,

Tout homme, ami, court droit à mon premier, 
Pour acquérir beaucoup de mon dernier,

Qui n’est qu’une matière;
Mais tout le monde évite mon entier;

Ainsi l'a dit Molière. L. C.

Réponse
L  LÀ CHARADE DU DERNIER NUMÉRO.

Le premier, n’est-ce pas le vent d'Est, par hasard.
Avec lequel on peut arriver à la Rade ?
Car après tout, je crois, mon cher monsieur Gossart, 
Qu’il faut lever le pied pour monter à VEstrade. t. c.

Etat civil de la commune d’Etainpes.
NAISSANCES.

Du 29 août. — Henriette-Marie-Fanny Lefebv re . —  
septembre. R ué, Louise - Joséphine. — 2. Chaillou , Clara- 
Emilie.

PUBLICATIONS DE MARIAGE.
Entre : 1° Paul-Alexandre B eaulbux, 20 ans , aide garde- 

moulin, domicilié à Morigny ; et Olive - Désirée Chevallier , 
21 ans, sans profession, domiciliée à Etampes.

2° Augustin Adnot, 25ans,charcutier à Paris, Palais-Royal; 
et Eloïse-Eugénie B rillon , •Sb ans, domestique à Etampes.

DÉCÈS.
Du 26 août. — Chouette , Hilaire, propriétaire , 58 ans. 

— 27. I I élardin , Eugène , 4 ans. — 30. F ils , Marie-Mar
guerite, journalière, 63 ans. — 4"  septembre. B aillard , Mar
guerite, journalière, 83 ans.

Le Propriétaire-Gérant, Ave. ALLIEN.

M* BOURGERY, notaire à Chalo-Samt-Mars, demande 
de suite un P rin c ip a l Clerc. — Se présenter.

Me GLTBERT, notaire à Milly {Seine-et-Oise), de
mande un Second Clerc. — Se présenter.

a p ü  o i w

E lu d e  de M* A mb. B i i i i È b e  ̂ avoué à E tam pes,
rue Saint-Jacques, u*r 5.

VENTE
P u r  H uit? d o  s u r e n c h è r e  ,

En l’audience des criées du Tribunal civil de première 
instance d’Étampes,

1° d’une

M A I S O N
Si,te il M o iijn y ,

Canton de Milly , grande rue Pinon,
Avec Cour, Jard in , Aisances el Dépendances,

d 'une

G U A N G E ,
S ise  audit M o iy u y , cham ptier de la N oue  ;

2 °  l iT  DE  5 !  P IÈ CE S  DE

Terres labourables, Prés, Bois, Vignes, etc.,
j4 u terroir de M o itjm j,

Canton de Milly, arrondissement d ’Étampes,
SCR DIVERS C H A U P T I E R S ,

E\ 4  LOTS.
L’adjudication aura lieu le Mercredi vingt-huit Septembre 

mil huit cent cinquante - trois,
Heure de midi.

ON FAIT SAVOIR A TOUS QU’IL APPARTIEN
DRA QUE,

Par suite d ’une surenchère faite au greffe du Tri
bunal civil d ’Klampes, le seize août présent m ois, 
enregistrée , par le sieur Morin Potheau , ci - après 
nommé , du sixième en sus des charges , sur les ad- 
judiealions des biens ci - après , prononcées au profit 
de M'' G ibory, avoué, par jugement de ce Tribu
nal , en date du neuf dudit mois d ’a o û t, enregis
tré , lequel en avait fait la déclaration de cominand 
au profit de monsieur Christophe -  Théodore M illet, 
propriétaire à M illy, et monsieur Jean - François-Au
gustin Terrier, marchand de nouveautés, demeurant 
au même lieu , acquéreurs conjoints, ladite suren
chère dénoncée conformément à la lo i , suivant acte 
du palais en date du dix - huit dudit mois d ’a o û t, 
e t déclarée bonne e t valable par jugemeut du Tri
bunal d ’E tam pes, en date du trente dudit mois 
d ’ao û t,

IL SERA,
Aux requête , poursuite e t diligence de monsieur 

Jules M orin- Potheau , cu ltivateur, demeurant à Bau- 
la y , commune de Guigneville, arrondissement de Pi- 
thiviers ;

Ayant pour avoué constitué Me Ambroise Buchère, 
exerçant près le Tribunal civil d ’Etainpes , demeurant 
en ladite v ille , rue Saint -  Jacques, n* 5 ;

En présence, ou eux dumeul appelés , de :
1° monsieur Philippe M etaut, et dame Rosalie Bou- 

d ineau , son épouse, demeurant ensemble à Moi
gny ;

Sur lesquels les biens ci -  après ont été saisi» et 
▼endos par suite de cette saisie ;

A yant pour avoué constitué Me G ibory, exerçant 
près ledit Tribunal d’E tam pes, y dem eurant, rue 
Saint -  Jacques , n0 39 bis ;

28 monsieur Christophe - Théodore M illet, proprié
taire , demeurant à Milly ;

3® monsieur Jean-François-Augustin T errie r, mar
chand de nouveautés, demeurant aussi à Milly ;

Acquéreurs conjoints des biens surenchéris ;
Ayant pour avoué constitué M* Gibory , sus -  nom

mé ;
PROCÉDÉ , le Mercredi vingt -  huit Septembre mil 

huit cent cinquante - tro is , heure de m id i, en l’au
dience des criées du Tribunal civil d ’E tam pes, à la 
vente par adjudication sur surenchère, au plus -of
frant et dernier enchérisseur , à l’extinction des feux, 
des biens immeubles ci - après désignés.

DÉSIGNATION :
(Telle qu’elle est indiquée dans la première affiche.) 

PREMIER LOT.
Article premier (cent vingt - septième lot du ca

hier des charges). —-  Une Maison, bâliments et dé
pendances , sis à Moigny , grande rue Pinon. Elle a 
son entrée sur la co u r, et vue sur icelle par une 
croisée ; une chambre à côté de ladite maison, à 
laquelle on arrive en montant plusieurs marches ; 
cave sous ladite cham bre, ayant son entrée sur la 
cour ; grenier au -  dessus des bâtiments ; grange à 
côté de ladite cham bre, ayant deux espaces, la
quelle a également son entrée sur la cour ; en re
tour est une écurie ; cour au - devant desdils bâti
ments , jardin derrière lesdits bâtiments ; cour et jar
din , contenant treize ares tre n te -c in q  centiares, 
tiennent d’un côté couchant à la grande rue de Moi
gny , d ’un bout midi sur le sieur François Taiüard , 
d ’autre bout sur les héritiers du sieur Gilles Char
tier e t sur une place commune.

Article deux ( quarante -  neuvième lot du cahier 
des charges). —  Cinquante -  sept ares quinze centia
res ou environ de pré , terre à filasse e t bois, sis 
audit terroir de Moigny , champtier de la Noue ; te
nant des deux côtés à plusieurs, d ’un bout à Nico- 
laï , d ’autre bout la grande rue de Moigny.

Sur la superficie de ce terrain existe une grange 
de trois espaces couverte en chaum e, construite eu 
grès et pierre à laquelle on entre par une porte co
chère.

Ce lot comprenait le premier lot de l’affiche adjugé 
moyennant la somme de quatre mille cent cinquante 
francs.

Il est mis à prix par la surenchère, outre les 
charges et le sixième des charges de toute nature ,
à la somme de....................................... ...... . 4,850 fr.

DEUXIÈME LOT.
Article premier (dixième lot du cahier des char

ges). — Cinquante -  cinq ares de p ré ,  même ter
roir , cham ptier le Pulard ; tenant d’un côté aux hé
ritiers Dellon , et d ’un bout aux héritiers Fessou.

Article deux (cinquante - sixième lot du cahier 
des charges). — Soixante-dix centiares ou environ 
de pâture , plantes de châtaigniers , aux mêmes ter
roir el cham ptier ; tenant d ’un côté à plusieurs , et 
d ’un bout sur la petite rivière.

Article trois (cent d ix -hu itièm e lot du cahier 
des charges). —  Un are trente centiares de pré , sis 
au même te rro ir, champtier du Courtil - de - la -  Ville ; 
tenant d ’un côté la femme Louis V enard, e t d’un 
bout sur plusieurs.

Article quatre ( Douzième lot du cahier des char
ges). — Un are tre n te -c in q  centiares ou environ de 
p r é , même te rro ir , champtier de la Noue ; tenant 
d ’un côté à Jacques - Grégoire Goubé , e t d ’un bout 
sur une fontaine.

Article cinq (treizième lot du cahier des charges). 
—  Deux ares soixante -  cinq centiares de pré , aux 
mêmes terroir et champtier ; tenant d ’un côté au 
sieur Etienne C hartie r, e t des deux bouts sur plu
sieurs.

Article six (soixante-treizièm e lot du cahier des 
charges). —  H uit ares dix centiares de pré ou en
viron , aux mêmes terroir et cham ptier; tenant d ’un 
côté le sieur Etienne-M arin Thom as, et des deux 
bouts sur plusieurs.

Article sept (cent cinquième lot du cahier des 
charges). —  Un are trente centiares ou environ de 
terre , plantés de ohâtaigniers, aux mêmes terroir et 
champtier ; tenant d’un côté le sieur Etienne Dan- 
carville e t d’un bout le sieur Jean Goubé.

Article huit ( quatorzième lot du cahier des char
ges). —  Cinq ares cinquante - sept centiares ou envi
ron de terre ,  plantés en châtaigniers , au même ter



ro ir , cliamptier de Vauluisant ; tenant d’un côté aux 
héritiers Salomon Malberbes e t d ’un bout sur ufte 
vidange.

Article neuf (seizième lot du cahier des charges). 
Neuf ares vingt - cinq centiares ou environ de terre, 
plantés de châtaigniers, au même te rro ir , cbamp- 
lier de Vauluisant ; tenant d ’un colé Jacques - Gré
goire Goubé ,  e t  d’un bout sur le chemin de Moigny 
à Milly.

Article dix ( dix -  septième lot du cahier des char
ges). —  Quatre ares quinze centiares ou environ de 
te rre , aux mêmes terroir et cliam ptier; tenant d ’un 
coté monsieur Prudhom m e, d ’un bout sur la voirie 
de Vauluisant.

Article onze ( soixante -  cinquième lot du cahier 
des charges). — Deux ares quarante - cinq centiares 
de bois , aux mêmes terroir et cliamptier ; tenant d ’un 
eôté le sieur Etienne C hartier, et d’un bout les * o  
quéreurs du sieur P erro t, de Milly.

Article douze ( quaire - vingtième lot du cahier des 
charges). — Deux ares soixante-treize centiares ou 
environ de terre , piailles de châtaigniers , au même 
te rro ir , cliamptier Partie - des - Pleuts ; tenant d ’un 
côté les héritiers Pierre Vidi , et d'un bout le che
min de Beauregard.

Article treize ( trente -  sixième lot du cahier des 
charges ). — Dix ares q u a tre -v in g t-d ix  centia
res de bois, sis au même te rro ir , cliamptier de 
la Guette ; tenant d ’un côté les héritiers Larglenlier, 
et des deux bouts plusieurs.

Article quatorze ( trente - septième lot du cahier 
des charges). —  Cinq ares vingt centiares ou envi
ron de. bois , sis an même terroir et cbamptier ; te
nant d'un côté les héritiers Larglentier, et d ’autre 
bout le chemin de la Guette.

Article quinze (cent onzième lot du cahier des 
charges) — Huit ares q u a tre -v in g t-d o u ze  centia
res ou environ de bois , aux mêmes terroir et champ* 
tier ; tenant d 'un côté au sieur Denis Guérin e t mi
tres , d ’un bout les acquéreurs de la dame veuve 
Malherbes , de M lly.

Article seize ( quarante - huitième lot du cahier 
des charges). — Trois ares quinze centiares ou en
viron de te rre , cliamptier de ITlousche - à - Moissy ; 
tenant d ’un côté au sieur François Fessou , d'un bout 
la grande rue de Moigny.

Article dix - sept ( soixante - deuxième lot du ca
hier des charges). —  Cinq ares douze centiares ou 
environ de terre à filasse, au même te rro ir, champ- 
lier des Aunettos - n - trois - Jambes ; tenant d’un côté 
au sieur Louis Venard , et d ’un bout h plusieurs.

Auticle dix -  huit et dkrmer (cent vingt - deuxiè
me lot du cahier des charges)^--- Un are de bois, 
sis au même terroir , cham pl;er des Prés - de - Co- 
cbet ; tenant d'un côté au sieur Etienne Chartier , 
e t d ’un bout aux héritiers du sieur Philippe Metaut, 
père.

Ce lot comprenait le troisième lot de l’affiche ad
jugé moyennant la somme de six cent cinquante 
francs.

Il est mis à prix par la surenchère, outre les 
charges et le sixième des charges de toute nature ,
à la somme de....................................................... 759 fr.

TROISIÈME LOT.
Article premier (quarantième lot du cahier des 

charges). — Deux ares sept centiares de terre ou 
environ, plantés en châtaigniers ,  même terroir, champ- 
tier aux Pleuts ; tenant d’un eôté au sieur Louis 
Sallé , et d ’un bout sur le chemin de Beauregard.

Article deux ( dix - neuvième lot du cahier des 
charges). —  Deux arcs quarante - deux centiares ou 
environ de terre ,  piailles de châtaigniers , même ter
roir , cliamptier Aux -  Hoches -  du - Seigneur ; tenant 
d ’un côté monsieur de Nicolaï, e t dautre bout sur 
le chemin des Grands - Boulins.

Article trois ( vingt -  unième lot du cahier des 
charges). —  Un are quinze centiares ou environ de 
te r re , plantés en châtaigniers , au même terroir et 
au même cbam ptier ; tenant d ’un côté au sieur 
Etienne C hartie r, et d ’un bout sur le même.

Article quatre ( soixante - huitième lot du cahier 
des charges). — Un are quarante -  deux centiares de 
te r re , plantés de châtaigniers ; cbam ptier des Ho
ches - du -  Seigneur ; tenaul d’un côté à plusieurs ,  et 
d ’un bout au sieur Claude - Denis Chartier.

Article cinq ( vingt - deuxième lot du cahier des 
charges). —  D ix -h u it  ares vingt centiares environ 
de te r re ,  au même terroir , cbamptier des Boulignè- 
res ; tenant d’un côté au sienr Jacques - Grégoire 
Goubé , e t d ’un bout monsieur Nicolaï.

Article six { vingt -  Irotsièaoe lot da  cahier des
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charges). —• Douze ares cinquante centiares ou en 
viron de bois , même chaniptier ; tenant d’un côté à 
Jacques -  Grégoire G oubé, e t d ’uu bout sur plu
sieurs.

Article sept ( vingt -  cinquième lot du cahier des 
charges). — Quatre ares tren te-six  centiares de pâ
ture , plantés de châtaigniers, au même te rro ir , 
chaniptier des Roches - Mériennes ; tenant d ’un côté 
aux héritiers de la dame veuve Philippe Boudincau , 
e t d ’un bout sur plusieurs.

Article huit ( vingt - sixième lot du cahier des 
charges). — Quatre ares de te rre , plantés de châ
taigniers , au même cliamptier ; tenant d ’un côté aux 
héritiers de la dame veuve Philippe Boudineau , et 
d ’un bout sur plusieurs.

Article neuf ( vingt -  huitième lot du cahier des 
charges). — Trois ares quatre - vingt -  cinq centiares 
ou environ de terre , plantés de châtaigniers , sis au 
même chaniptier ; tenant d’un côté aux acquérc rs 
P erro t, de M illy, et d’un bout sur le chemin de 
La Ferlé -  Alais à Milly.

Article dix (Soixante-douzièm e loi du cahier des 
charges). —  Deux ares so ix an te -d ix -h u it centiares 
ou environ de terre , plantés de châtaigniers, au 
même cliamptier ; tenant d ’un côté aux héritiers du 
sieur Philippe M etaut, e t d’uu bout sur plu
sieurs.

Article onze ( soixante -  treizième lot du cahier 
des charges). — Douze ares cinq centiares ou envi
ron de terre , plantés de châtaigniers , ' au uiëme 
cliamptier ; tenant d ’un côté au sieur Elieune-Pierre 
Chartier et an tre s , et d’un bout la voirie aux Ge- 
uest.

Article douze ( vingt - neuvième lot du cahier des 
charges). —  Douze ares soixante - dix centiares ou 
environ de terre et vigne, cliamptier des Cuntragué- 
rels ; tenant d ’un côté au sieur Üassurd , de Milly , 
et d ’un bout à plusieurs.

Article treize et dernier ( soixante - quatorzième 
lot (tu cahier des charges). — Sept ares dix centia
res ou environ de te rre , chumpliiT des G rouelles ; 
tenant d ’un côté aux héritiers du sieur Jacques Tuil- 
lard , et d ’un bout sur le sieur Dervy - Duiorc.

Ce lot comprenait le quatrième lot tic l’afliche, ad
jugé moy.nnniit la somme de quatre cents francs.

Il est mis à prix par la surenchère , outre les 
charges e t le sixième des charges de toute nature , 
à la somme de.......................................................4t>7 lr.

QUATRIÈME ET DERNIER LOT.
Article premier ( tren te- troisième lot du cahier 

des charges). — Deux ares trente centiares ou envi
ron de pâture, plantés de chàlaiguters, sis au même 
terro ir, cliamptier des Rochettes ; tenaul d 'uu coté 
les héritiers du sieur François Moulmurché, et d ’uu 
bout le sieur Etienne Chartier.

Article deux (quatre-vingt-cinquième lot du ca
hier des charges). —  Quarante ares ou environ de 
p ré ,  planté de châtaigniers, aux mêmes terroir et 
cbam ptier; tenant d ’uu coté à plusieurs, e t d ’un 
bout sur le sieur François Taillard.

Article trois (quatre-vingt-sixième lot du cahier 
des charges). —  Trente-cinq ares ou environ en pâ
tu re , pluntés de châtaigniers, au même te rro ir, 
champlier des Rochettes ; .enaiit d ’uu côté monsieur 
Fouquet, et d’un bout sur le sieur François Tail
lant.

Article quatre ( quatre-vingt-septième lot du 
cahier des charges). — Soixante cinq centiares eu 
pâture, plantés de châtaigniers, sis même chauip- 
tie r; tenant d’un côté aa sieur Léouard Venteau, et 
d’un bout françois Taillard.

Article cinq ( trente-quatrièm e lot du cahier des 
charges). — Sept ares vingt-cinq centiares de bois, 
sis au cbamptier de Beauregard; tenant d'uu coteau 
sieur Jacques-Grégoire Goubé, et d ’uu bout sur plu
sieurs

Article six ( quatre-vingt-quatorzième lot du ca
hier des charges) —  Sept ares soixante-dix centia
res ou environ de bois , au même terroir champ- 
tier de la Vallée ; tenant d ’un coté le sieur Jean 
Goubé, et d ’un bout sur plusieurs.

Article sept ( quatre - vingt-quinzième lot du ca
hier des charges ). —  Six ares quatre-vingt-quinze 
centiares ou environ de bois , sis au même chauip- 
tier ; tenant d ’un côté aux héritiers du sieur Louis 
Barreau , e t d’un bout sur plusieurs.

Article h u it ) quatre-v ingt-seiz ièm e lot du ca
hier des charges). —  Neuf ares trente centiares de 
bo is , au même cliamptier : tenant d’un coté les hé
ritiers du sieur Jacques Taillard, et d ’uu bout sur 
plusieurs.

Article neuf ( quarante-deuxième lot du cahier de8 
charges). — Un are v ingt-cinq centiares ou « iv i- 
ron de terre , en pâture, piaules de châtaigniers , 
sis au chaniptier de la Riamroux ; tenant d ’un côte 
et d ’un bout à plusieurs.

Article dix (q u a tre -v in g t-d ix -h u itièm e  lot du 
cauier des charges). —  Deux ares dix centiares de 
pâ tu re , plantés de châtaigniers, au même terro ir, 
champlier de la Riinaroux; tenant d ’un côte au sieur 
Etienne C hartier, et d ’un bout aux héritiers de U 
dame veuve Philippe Boudineau.

Article onze (cent quatrième lot du cahier des 
charges). —  Un are soixante-cinq centiares ou en
viron de te rre , plantés de châtaigniers, sis au même 
cbam ptier; tenant d'un côté Nicolas C hartier, et d ’un 
bout le chemin de la Vallée.

Article douze (quatre-vingt-troisièm e lot du ca
hier des ch arg es)..— Un are quatre-vingt-dix cen
tiares de terre , plantés de châtaigniers, au même 
te rro ir, cliamptier du B ois-du-G uichet ; tenant d’un 
côté plusieurs, e t d’un bout le chemin du Gui
chet.

Article treize (Q uatre-v ingt-quatrièm e lot du 
cahier des charges ). — Douze ares soixante centia
res ou environ de te rre , plantés en bois et châtai
gniers, sis au même chaniptier; tenant d'un côte au 
sieur Etienne L ée , et d ’un bout le chemin du Gui
chet.

Article quatorze (q ua tre -v ing t-d ix -sep tièm e  lot 
du cahier des charges). — Cinq ares quatre v ingt- 
sept centiares ou environ de F riche , même terro ir, 
cham plier des Rimberts ; tenant d ’un côlé aux hé
ritiers du sieur Poitou, de Buno, et d ’un bout plu
sieurs.

Article quinze (q u a tre -v in g t-d ix  - neuvième lot 
du cahier des charges). — Six arcs quarante - cinq 
centiares ou environ de terre , pis niés de châtai
gniers, au même terroir, cliamptier du Bois de- 
Launay ; tenant d ’un côté les héritiers du sieur Paul 
F irm in , e t d ’un bout sur les bois de monsieur Ni
colaï.

Article seize ( centième lot du cahier des char
ges ). — Un are qua tre-v ing t-d ix -neuf centiares 
ou environ de te rre , plantés de châtaigniers , sis au 
même te rro ir, cliamptier des Petits-Chem ins; te
nant d’un eôté à plusieurs, et d ’un bout sur le che
min de Sainte-Anne.

Article d ix - sept (cen t unième lot du cahier des 
charges). — Cinq ares quatre-v ing t-qu inze centia
res ou environ de te rre , plantés de châtaigniers, 
sis aux même terroir et champlier ; tenant d ’un côté 
à plusieurs, et d ’un bout sur le chemin de Sainte- 
Anne.

Article dix- huit (cent deuxième lot du cahier 
des charges) — Deux ares s ûxante-trois centiares 
de terre , plantés de châtaigniers , sis aux mêmes 
terroir, e t cham plier; tenant d ’un côté aux héritiers 
du sieur Cantien Goubé, e t d ’un bout sur plu
sieurs.

Article d ix -neuf (cent troisième loi du cahier 
des charges). —  Un are quaran te-quatre  centiares 
de te rre , plantés de châtaigniers, au même champ- 
tier ; tenant d ’un côté les héritiers du sieur Pierre La- 
moureux, et d’un hu it le sieur Charles Picot.

ARTICLE VINGT e t  d er n ie r  ( cent vingtième lo i d u  
cahier des charges). —  Un are trois centiares en 
pâtu re , plantés de châtaigniers, cbamptier du P,-lit- 
Chem in; tenant d’un côté h plusieurs, et d ’un l.o,;l 
es acquéreurs du sieur M illet, de Milly.

G* lot comprenait le cinquième loL, de l’atîiclie, 
adjugé moyennant la somme de quatre cent soixante 
francs,

Il est mis à prix par la surenchère , outre les 
charges et le sixième des charges, à la so mue 
de.................................................................................537 fr.

S'adresser, pour les renseignements,
A Èlampes,

1° En l'èmde de M* Ambroise BUCIIÈRE avoue 
rue Saint - Jacques , n° o ;

2" En celle de M* GIBORY, avoué, :ue Saint- 
Jacques, » 39 bis.

3 ' .lu  greffe du Tribunal, où est d  posé le cahier 
des charg s ;

h t  sur les lieux  , pour visiter les immeubles.
Fait et dressé par l’avoué poursuivant soussi

gné.
A Eum pes , le tren te-un  août mil hu it.cen t cin

quante trois.
S igné, A mb. B U C H É R E .

En marge est écrit : Enregistré à Etam pes, le 
trois septembre, mil huit cent cinquante-trois, folio 164, 
case 4. Reçu un franc plus dix centimes pour le 
dixième.

Signé  P n itT .



4 L ’ABEILLE.

E tud e de M ' D e c o l a n o e ,  avoué à Etam pes,
rue Saim-Aotoiue, n® 17.

V E N T E
S « r  S a is ie  Im m obiliè re  ,

En l'audience des saisies immobilières du Tribunal civil 
de première instance séant à Etampes, 

d ’u n e

M A I S O N ,
C O U R ,D É P E N D A N C E S ,

VA d’un TERRAIN au sud-ouest de cette Maison,
Situes à È  lampes, rue Sain t-M artin , n° 7 8 ,

EN EN SEUL LOT.

L’Adjudication aura lieu le Mercredi vingt-huit Septembre 
mil huit cent cinquante - trois ,

Onze heures du matin.

ON FAIT SAVOIR A TOUS QU’IL APPARTIENDRA 
Q U E,

Par suite de la saisie réelle pratiquée sur les époux 
Devilliers , par procès - verbal de Houdouin , huissier 
à E tam pes, en date du sis février mil huit cent 
cinquante, enregistré et transcrit au bureau des hy
pothèques d ’E tam pcs, le vingt -  un février mil huit 
cent cinquante - un , volume v in g t-d e u x , numéro 
vingt - q u a tre ,

IL  SERA,
Aux requête , poursuite e t diligence de monsieur 

Louis Lasson, marchand de fe rs , demeurant à Paris, 
rue du faubourg Saint -  Martin , n° 14;

Ayant constitué, à l’effet d’occuper pour lu i , M* 
Etienne - Auguste Decolange , avoué , exerçant près 
ledit Tribunal d ’Etuinpes , demeurant audit lieu , rue 
Saint -  Antoine , n° 1 7 ;

A l’encontre du sieur Paul-C lém ent Devilliers, 
charron, e t dame Aurore-Justine Snuton , son épouse , 
demeurant ensemble à E tam pes, rue S a in t-M a rtin , 
n* 7 8 , défaillants;

En présence ou eux dûment appelé du sieur Pierre- 
Augustin Dupont, rentier, demeurant à Etampes, rue 
Saint-Jacques, n° 9 5 ; ayant pour avoué Me Buchère; 
le tout en exécution d ’un jugement rendu par le tri
bunal d ’Etampes, le deux août mil huit cent cinquante- 
trois enregistré et signifié.

PROCÉDÉ à la vente sur saisie immobilière, des 
biens dont la désignation suit.

DÉSIGNATION :
1® Une Maison sise à E tam pes, rue Saint - Mar

tin  , n° 78 , construite en maçonnerie de pierre et 
te r r e , et consistant en une boutique de charron-for
geron , avec forge et une chambre à fe u , en une 
très - petite cuisine à c ô té , en une chambre au pre
mier , ayant cheminée , à laquelle on monte par un 
escalier adossé le long de ladite maison sur la cour, 
en une travée à côté de ladite chambre du premier

. servant au déftôl de certaines marchandises ; greniers 
| dessus couverts eu tuiles ; cour close de m u rs , dans 

laquelle se trouvent un hangar e t une buanderie ou 
fournil, en appentis , aussi couverts en tu ile s , la
quelle. cour a porte de «ortie; sur la rue de l’Hous- 
che ;

La façade sur la ' rue Saint -  Martin est revêtue en 
plâtre ; celle sur la cour l’est en mortier de chaux 
et sable.

Sur la rue Saint - Martin elle est percée d ’une ou
verture de boutique, d ’une porte d ’entrée à cette 
boutique, d ’une porte e t  d’une-, croisée pour la, cham
bre à feu à rez - de - chaussée , d ’une croisée au pre
m ier, de deux baies de croisées aussi au prem ier, et 
de trois vues de grenier ;

Sur la cour elle a porte de sortie , une croisée au 
premier ; sur la toiture , deux têtes de cheminées ap
paraissent ;

Le tout tient d’une part du sud - est à la rue 
Saint - Martin , d’a u tre , à cause de la co u r , à la 
rue de l’Houscbe, " d’uné troisième part à un petit 
carrefour où se trouve le p u its , e t d ’une quatrième 
part à un emplacement qui se trouve au pignon sud- 
ouest de la .maison , et c i-a p rè s  désigné.

2° Un petit emplacement de terrain formant tra
pèze , entre le pignon sud -  ouest de la maison qui 
précède , lequel est de onze mètres de largeur sur 
douze mètres de profondeur ; il sert en ce moment 
au dépôt des bois dqdit sieur Devilliers, e t il tient 
d ’une part par devant à la rue Saint -  Martin ,  d’au
tre à un bâtiment qui appartient encore à Perrin , 
dans le pan duquel bâtiment sc trouve une porte de 
cave donnant sur ledit emplacem ent, d’une troisième 
part au pignon sud -  ouest de ladite maison qui pré
cède , e t d ’une quatrième part au sieur Louis Le
lièvre.

Sur la mise à prix de.................................... 800 fr.
Outre les charges, clauses e t conditions énoncées 

au cahier des charges déposé au greffe , les enchères 
seront reçues sur la mise à prix ci-dessus fixée.

S ’adresser pour les renseignements :
A Etam pes,

En l ’élude de AU D E C O L A N G E , avoué pour
suivant ,  rue Saint -  Antoine , nn 17 ;

2° En celle de AU BÛCHÉ HE  , avoué présent à la 
vente , rue Saint • Jacques , «n 5 ;

Fait et dressé par l’avoué j>oursuivant soussi
gné.

A Étam pes, le premier septembre mil huit cent 
cinquante-trois.

Signé, D E C O L A N G E .
Ensuite e$t écrit : Enregistré à Etampes, le pre

mier septembre mil huit cent cinquante-trois, folio 163, 
case 8. Reçu un fraQC plus dix centimes pour le 
dixième.

Signé, Perrv.

GERMAIN, rue Saint-Jacques, 39, organiste de 
Saint-Basile, donnera chez lui et à domicile des Leçons de 
piano, d'harmonie, d'orgue, flûte, clarinette, etc., etc. Il 
répare et accorde les pianos. Il se charge aussi de procurer à 
bon compte des instruments des meilleures fabriques. (4-4)

AT f iT T C D  Une d e  CAMPAGNE avec
L U U l L n  dépendances, Jardin, Rivière bordant 

la propriété, siiuee commune de Chalo-Saint-Mars, sur la route 
d’Elampes à Chartres, à 5 kilomètres de la station d’Etampes. 
Chemin.de fer d'Orléans; ~  deux heures de.Paris. — S’a- 
dresser au concierge. (10-2).

Ferme deVillesauvage, el ses dépendances,
Commune d’Etampes, à  vendre à  l ’amiable. Revenu net 
jusqu’en 1866: 1,925 fr. 60 hectares de terre. Bàtimeols 
en bon état.

S'adresser, pour tous renseignements, à M* BESLA Y, no
taire à Etampes, rue Saint-Jacques.

A  céder
UN

F0\’DS DE COMMERCE DE \1\S EN GROS,
A yant Irctile années d établissement.

CLIENTÈLE BOURGEOISE.
S'adresser, pour les renseignements, au bureau de rAbei-le.

A céder de suite,
UN BON

FONDS DE BOULANGERIE
S is  a S a in t - G erm ain  - en  - L a y e .

S ’adresser à AU II E R  II V II I E H , huissier audit heu.

k  s i s *

Comme tout produit jouissant d’une vogue légitime, le 
Chocolat Menier a excité la cupidité des contrefacteurs. 
Sa forme particulière, ses enveloppes ont été copiées et 
remplacées par des dessins auxquels on s’est efforcé de 
donner la même apparence. — Les amateurs de t̂ et excel
lent produit devront exiger que le nom Menier soit sur les 
étiquettes et sur les tablettes. Dépôts dans toute la France.

(8-t)

CABINET DE M. DOUBI.EDEIVT,
22, BCE DO BOÜLOY, A PARIS.

Achats e t recouvrements de créances sur Paris et 
les départements, Liquidation de successions, Recettes 
de rentes, Vente de propriétés.___________________

34, Rue du faubourg Etezard, 34,
Près les promenades du Port , a Etampes,

H É Z A R D , jardinier,
SUCCESSEUR DE M. ROTV PÈR E,

P A I T  L E *  J A B PIVW  B O lB f c E W lS ._______(3-2)

É P I N E S  E T  R O S E S ,
P O É S IE S ,

P a r  M . i l  l . E S  <IOLV.

M. Miffliez, libraire-éditeur, passage Vendôme, 19, à Paris, 
va publier et meure en vente incessamment, sous ce titre frais 
et gracieux, un petit volume de poésies de notre jeune com
patriote.

P r ix  i 1  F r a n c .

On souscrit : a e t a m p e s  : \u bureau de l’Abeille.
Et a PA Rts : Pass. Vendôme, 19, chez l’éditeur.

r  l P« CHOCOLAT PERRON r.Um.u>
P artout en France à 2 francs et 5 francs le demi-kilo.

La Médaille de prix obtenue à l’Exposition universelle de Londres dit assez que la supériorité de ce 
Chocolat est incontestable. Un nomeau perfectionnement vient encore d'y être apporté. Essayez, et 
vous constaterez qu'il n’y a pas d'aliment plus sain, plus doux, d’une digestion pins facile.

V E X T R A IT  C O N C E N T R É  S E  V A N IL L E .
Parfum augmenté, emploi facile, économie de prix. — Flacon, i fr. là , 2 et 1 fr. J

Dépôt chez M. Depuhez, place de l’Hôtel-de-Ville.

MAISON de SA N T É pour DAMES
RU E  B A L Z A C , N® 10, A P A R IS ;

Villa d’accouchem ent,
Avec jardin sans aucun signe extérieur, rue Châteaubriant, w° 14 'C h a m p s - E l y s é e s ) ,  àParis.

Traitement des maladies des Dames par M"® RENARD, directrice des Maisons, professeur 
d’accouchement, élève de la Faculté de médecine et des hôpitaux de Paris, de MM. Paul D u b o is , 
C u L L E R IE R  et Lis FRA NC.

Consu ltations tons les jon rs .
On se charge de tout ce qui concerne te placemeat des enfants. — L'étendue des établissements permet de 

recevoir les dames dans toutes les positions de fortune. (10—1)

B u lletin  com m ercial —  P r ix  c o u ra n t  d es  G r a in s  e t  des B e s t ia u x .

«tkeni
D’ETAMPES.

87 se*! 1833. 

Froment, 1”  q, 
Froment, 2® q. 
Méteil, 1”  q.. 
Méteil, 2® q...
Seigle.............
Orge................
Avoine...........

de l'hectolitre

Pain bl., les4 kil. 1 
Pain bis, — ... 1

D'ANGERVILLE.

9  fepfem&re 1853

Froment, 1f* q 
Froment, 2® q
Méteil.............
Seigle.............
O rge..............
Avoine .........

de l'hectolitre.

29 34 
25 34 
21 34 
16 00 
11 34 
7 67

Pain bl., les 4 kil. 
Pain bis, — ...

4 56
4 36

97 ootff 1893.

Blé élite...........
Blé marchand.. 
Blé champart.. 
Méteil mitoyen.
Méteil...............
Seigle...............
Orge.................
Avoine.............
Painbl., les 4 kil 
Pain bis, —

de l'bectolitre.

fr. e.

29 00 
28 00 
27 00 
26 00 
25 00 
46 50 
43 00 
8 25 
4 49 
4 34

Le Propriétaire-Gérant,  Auc. AIXIEN-

B EST 1.4 CX.

M arché de Polssy.
48 août 4853.

n n i i n . Amené*. Vendue. P ris du kilogramme. •u sT la u i. Amené*. Vendu».

1816 1741
1 r« qnal. 9* quai. 3* quai.
4 26 4 14 4 02 Bœufs.. . 1250 1433

Vaches.. 230 223 4 14 4 02 >90 Vaches.. 618 592
Veaux... 869 746 1 34 1 18 1 03 Veaux... 534 534
Moulons. ,15825 44542 4 42 4 22 4 02 Moutons. 17857 13886

M arché de Sceaux.
29 août 1853.

P r ii du kilogramme.

quel.

4 22 
4 14

34

9» quel. 

1 12 
4 02 
4 44 
4 22

3* quel. 
1 »  
» 90 
» 94 
4 02

Mt a m p b * .  — Imprimerie de Ace. AIXIBK.


